


RAPPORT 1.3 

 
Rapporteur : Louis VILLARET 

ADMINISTRATION GENERALE 

 

CREATION D’UN RELAIS D’ASSISTANTS MATERNELS 

ITINERANT SUR LE TERRITOIRE INTERCOMMUNAL 
 

Le projet de territoire porté par la Communauté de communes Vallée de l’Hérault repose 

sur 3 grands axes de développement qui concourent à renforcer et adapter le territoire pour en faire 

un bassin de vie cohérent répondant aux enjeux de qualité du cadre de vie, de développement 

économique et de création d’emplois, de services à la population. L’axe 3 intitulé « un bassin de vie 

quotidienne au service des habitants » propose la mise en place d’actions pour un public « enfant et 

jeune ». 

  

Dans ce contexte et face aux attentes des élus et de la population, une réflexion a été 

engagée par les communes et la Communauté de communes sur la répartition des compétences dans 

le secteur de l’enfance et de la jeunesse. 

 

Pour mener à bien ce projet, un coordinateur Enfance /Jeunesse va être prochainement 

recruté par la Communauté de communes.  

 

Dans un premier temps, une étude de réflexion et de programmation va être lancée afin de 

déterminer les réelles attentes et les réalisations à venir pour couvrir les besoins identifiés sur notre 

territoire. 

 

En parallèle, il est prévu de travailler sur la mise en place d’un Contrat Enfance Jeunesse 

Intercommunal, dès 2010, en partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) afin de mettre 

en place sur notre territoire une véritable politique d’action sociale, globale et concertée. 

 

Enfin, notre territoire compte plus de 200 assistants maternels indépendants qui sont agréés 

et formés par le Conseil général. Aucune structure de coordination des assistants maternels n’existe 

sur le territoire. La vocation d’un relais assistants maternels est la gestion des places, l’information 

des parents sur les modes de gare, l’accompagnement des assistants maternels et des parents sur le 

contrat d’accueil et l’information sur les aides de la CAF. 

Dans le cadre de la réflexion qui est menée conjointement par les Communes du territoire et la 

Communauté de communes sur un transfert de la compétence enfance jeunesse, et face à la 

demande des parents et des assistants maternels de notre territoire pour la mise en cohérence et 

l’information sur les modes et l’offre de garde, la création d’un relais d’assistants maternels 

intercommunal est proposée dès septembre 2010. 

 

Les services de la Caisse d’Allocations Familiales et le Conseil général ont transmis aux 

services de la Communauté de communes les éléments concernant la création d’un relais assistants 

maternels (RAM) 

 Concernant le personnel pour le fonctionnement du RAM : 

Dans le département de l’Hérault, l’ensemble des RAM sont pilotés par un éducateur de jeunes 

enfants. La création du RAM intercommunal nécessite donc le recrutement d’un éducateur territorial 

de jeunes enfants (cadre B de la filière médico-social) au poste d’animateur du RAM itinérant.  

 Concernant les locaux et l’équipement : le siège administratif du RAM est un bureau 

fixe déterminé sur le territoire. Au moins un autre lieu de permanence devra être identifié sur le 

territoire afin de permettre une répartition territoriale harmonieuse des permanences pour l’accueil 

des assistants maternels et des parents. L’animateur sera chargé de déterminer le programme des 

animations dans les communes. Les prescriptions concernant l’équipement du service sont également 

précisément déterminées par la CAF (véhicule utilitaire et moyens techniques) et prévues dans le 

plan de financement. 

 



Chacune des actions proposées par la Communauté de communes peuvent être soutenues par des 

partenaires financeurs, partenaires incontournables du secteur de l’enfance et de la jeunesse : 

 

 L’étude diagnostic-action sur la structuration d’un service Enfance/Jeunesse à l’échelle 

du territoire de la Vallée de l’Hérault peut être financée par le Conseil général de l’Hérault 

(Direction Jeunesse, Sport et Loisirs), la CAF (au titre du Contrat Enfance Jeunesse Intercommunal – 

CEJ Intercommunal), la Mutualité Sociale Agricole (MSA), et tout autre financeur (privé ou public) 

dans la limité de 80% de financement ; 

 Le poste de coordinateur Enfance/Jeunesse peur être financé, dès 2010, par la CAF 

(CEJ Intercommunal), la MSA, et tout autre financeur (privé ou public) dans la limité de 80% de 

financement ; 

 Le RAM, frais de fonctionnement, peut être financé par la CAF et le Conseil général, 

signataires avec la Communauté, d’une convention relative au fonctionnement du service relais 

assistants maternels de la Vallée de l’Hérault. La CAF, au titre du CEJ intercommunale, peut apporter 

un financement supplémentaire ; 

 Le RAM, frais d’investissement, peut être financé par la CAF, le Conseil général, et 

tout autre financeur (privé ou public) dans la limité de 80% de financement ; 

 

A noter que d’autres financeurs peuvent être sollicités pour le financement de ces actions 

comme l’Etat (Direction Départementale de la Cohésion Sociale de l’Hérault), l’Europe au titre du 

FEADER… 

 

 

Je propose au Conseil : 

 

 

 De valider l’ensemble des actions présentées ci-dessus et notamment la création d’un 

relais intercommunal d’assistants maternels itinérant ; 

 D’autoriser Monsieur le Président à mettre en œuvre avec la CAF un contrat enfance 

jeunesse dans le cadre du travail qui est mené sur le territoire intercommunal autour 

du transfert de la compétence enfance jeunesse ; 

 D’autoriser Monsieur le Président à mettre en œuvre avec la CAF et le Conseil 

général de l’Hérault la convention relative au fonctionnement du service RAM de la 

Vallée de l’Hérault ; 

 D’autoriser Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de la CAF, du 

Conseil général de l’Hérault, de la Région Languedoc Roussillon, de la MSA, de la 

DDCS, de l’Europe, et d’éventuels autres partenaires (publics ou privés) pour le 

financement de ces actions ; 

 D’autoriser Monsieur le Président, à l’issue de la procédure de transfert, à demander 

à Monsieur le Préfet de modifier les statuts de la Communauté de communes. 

 

 

 

 

 

Le Président 

 

 

Louis VILLARET 
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